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TEXTES de REFERENCE 
 
 

Réglementation administrative 
 

��Circulaire DHOS/E 4 n° 2000/535 DGAC / 1342 du 13 octobre 2000, relative aux vols de 
transport sanitaire par hélicoptère. 

 
��Arrêté ministériel du 6 mai 1995 relatif aux aérodromes et autres emplacements utilisés par les 

hélicoptères (JO du 7 mai 1995). 
 

��Décret 95-604 du 6 mai 1995 modifiant les articles D.211-1 et D.132-6 du code de l’aviation 
civile. 

 
��Instruction N° 92-850 du 29 septembre 1992, modifiée le 31 mars 1994 relative à l'emploi des 

aéronefs du Groupement des Moyens Aériens de la Sécurité Civile. 
 

��Loi n° 85-30 du 9 janvier 1985 relative au développement et à la protection de la montagne, 
Titre VI : des secours aux personnes et aux biens 
Art.96 : modifié par la loi 87-565 du 22/07/1987 
Art.14 II – JORF du 23 juillet 1987 
 

 
 
Réglementation technique 
 

��Chapitre 13 : section 2 de l’Instruction Technique sur les Aérodromes Civils (ITAC). 
 
 
Organisation prévue par l'instruction N° 92-850 
 

�� Implantation des bases et détachements d'hélicoptères 
 
Les hélicoptères du GH sont affectés à des secteurs opérationnels et répartis dans les bases et 
détachements implantés de manière permanente ou temporaire sur le territoire national. 

 
��Déclenchement et suivi des missions: 

 
- Le suivi opérationnel des missions est assuré par les C.O.Z quand ils sont 

opérationnels 24 heures sur 24 ou à défaut par le CODIS du département 
d'intervention. 
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Introduction: 
 
Dans le cadre de leurs missions, les sapeurs-pompiers peuvent être amenés à travailler en 
collaboration avec des aéronefs à voilures tournantes de type hélicoptères de la sécurité civile ou 
d'autres services publics. (Gendarmerie nationale, douanes, SMUR, etc…) 
 
De ce fait, une information devra être dispensée auprès des intervenants sapeurs-pompiers sur les 
notions élémentaires relatives à l'abordage des aéronefs dans les meilleures conditions. Ces 
personnels doivent en outre, être en mesure de respecter scrupuleusement les règles de sécurité 
sans  mettre en danger l'équipage et  la machine. (voir documentation ci-jointe) 
 
Plusieurs aspects réglementaires relatifs à ces types d'appareils sont à préciser : 
 
Décret n° 95-604 du 6 mai 1995 modifiant les articles D.211-1 et D 132-6 du code de l'aviation civile. 
Art .11 et 19. JO du 7 mai 1995 page 7527 
 
Art. D132-6. En application de l'article R.132-1, les hélicoptères peuvent atterrir ou décoller ailleurs 
que sur des aérodromes : 
 

- soit sur des aérodromes principalement destinés aux aéronefs à voilure fixe, dans ce cas des 
emplacements sont réservés ou désignés à cet effet. 

- soit sur des aérodromes équipés pour les recevoir exclusivement et qui sont dénommés  
hélistations. 

- soit sur des emplacements situés en dehors des aérodromes et qui sont alors dénommés 
hélisurfaces. 

 
I - Les Hélistations : 
 
Est assimilée à un atterrissage et à un décollage, toute opération de débarquement de personnes, de 
marchandises ou de matériel, même s'il n'y a pas de contact de l'hélicoptère avec l'aire sur laquelle 
s'effectue l'opération. 
 
Les hélistations peuvent être ouvertes à la circulation aérienne publique ou destinées à l'un des 
usages prévus par le code de l'aviation civile. 
 
La création d'hélistation, spécialement destinée au transport public à la demande, peut être autorisée 
par arrêté du préfet. 
 
Cette création peut être refusée si l'utilisation de l'hélistation est susceptible d'engendrer des 
nuisances phoniques de nature à porter une atteinte grave à la tranquillité du voisinage. 
 
Loi 85-30 du 9 janvier 1985. 
 
Titre VI : Des secours aux personnes et aux biens  
 
art.96 – Modifié par la loi n° 87-565 du 22/07/1987, art. 14 II JORF du 23 juillet 1987. 
 
Lorsque, pour assurer le service public de secours, les opérations de sauvetage en montagne 
nécessitent la conduite d'une action d'ensemble d'une certaine importance, le représentant de l'Etat 
dans le département peut mettre en œuvre un plan d'urgence, ainsi qu'il est prévu par l'article 3 de la 
loi n° 87-565 du 22 juillet 1987 relative à l'organisation de la sécurité civile, à la protection de la forêt 
contre l'incendie et la prévention des risques majeurs. 
 
art.19 - Les créations et les utilisations d'hélistations ou d'hélisurfaces intéressant les zones de 
montagne sont soumises aux dispositions de la loi du 9 janvier 1985.  
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II - Les hélisurfaces : arrêté du 6 mai 1995, 
 
Dispositions générales : 
 
Les hélisurfaces sont des aires non nécessairement aménagées qui ne peuvent être utilisées qu'à titre 
occasionnel, avec l'accord de la personne ayant la jouissance du terrain. Dans certaines zones, leur 
utilisation peut être soumise à une autorisation administrative. 
 
Art. 11 - Toutefois, une hélisurface ne pourra être identifiée par la lettre H, celle-ci étant la marque 
distincte d'une hélistation. On considère qu'une hélisurface occupe un site circulaire de 300 m de 
diamètre, afin que tout mouvement effectué sur ce site soit comptabilisé pour la même hélisurface. 
Cette notion de cercle n'a aucune incidence sur les caractéristiques physiques de l'hélisurface. 
 
L'utilisation d'une hélisurface par un pilote ou un utilisateur donné peut être interdite par le préfet. 
 
Réglementation : 
 
Les hélisurfaces sont notamment interdites : 
 
A l'intérieur des agglomérations (telles que définies par l'art. 15-1), sauf à titre exceptionnel, afin 
d'exécuter certaines opérations de transport public ou de travail aérien. L'autorisation ou le refus est, 
dans ce cas, donnée par le préfet, après avis du maire de la commune, du directeur de l'aviation 
civile, du directeur régional des douanes et du directeur régional de l'environnement. Le dossier devra 
comprendre entre autres: la situation de l'hélisurface, les aménagements éventuels, les 
cheminements et trajectoires d'approche prévus sur le site, etc… 
 
Les interdictions prévues à l'article ci-dessus ne s'appliquent pas aux opérations urgentes 
d'assistance et de sauvetage. 
 
En cas d'utilisation d'une hélisurface à moins de 150 mètres d'une habitation ou de tout 
rassemblement de personnes, à l'extérieur de l'agglomération telles que définies à l'article 3, les 
personnes ayant la jouissance des lieux concernés peuvent demander au préfet de faire cesser les 
nuisances phoniques répétitives. 
 
Les aires de poser utilisées par les établissements de santé peuvent avoir deux statuts: 
 
Celui d'hélistation ou d'hélisurface: 
 

- Une hélistation, fait l'objet d'un agrément préfectoral ou ministériel et répondant en totalité aux 
critères techniques de l'ITAC 13. 

 
- Une hélisurface, est soumise à une autorisation préfectorale uniquement lorsque celle-ci est 

située en agglomération, et doit répondre dans la mesure du possible aux critères techniques 
de l'ITAC 13. 

 
- Au-delà de 200 mouvements par an ou 20 mouvements par jour (1 atterrissage + 1 décollage 

= 2 mouvements), l'aire de poser devra obligatoirement être agréée comme hélistation. 
 

Responsabilité du pilote: 
 
Sauf, pour les opérations d'assistance et de sauvetage, les hélisurfaces sont identifiées à l'avance par 
le pilote commandant de bord ou l'utilisateur de l'hélicoptère. 
 
Les hélisurfaces sont utilisées sous la responsabilité du pilote commandant de bord ou de l'exploitant 
de l'hélicoptère. 
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En conséquence, les exploitants ou propriétaires d'hélicoptères utilisant des hélisurfaces doivent 
pouvoir justifier d'une assurance ou d'un cautionnement suffisant couvrant les dommages susceptibles 
d'être causés aux tiers. 
Hors le cas de force majeure, d'opération d'assistance ou de sauvetage, les pilotes utilisant des 
hélisurfaces doivent être titulaires d'une autorisation permanente valable sur le territoire national, 
délivrée par le représentant de l'Etat dans le département où le pilote est domicilié. 
 
Les hélisurfaces à terre sont utilisées sans autorisation administrative préalable, sous réserve d'en 
aviser le directeur régional, chef de secteur de la police de l'air aux frontières. Les opérations 
d'assistance et de sauvetage sont dispensées de cette formalité. 
 
La sécurité civile utilise actuellement plusieurs types d'hélicoptères: 
 

��Alouette III 
��Ecureuil 
��EC 145 successeur de l'Alouette III 

 
Plusieurs paramètres sont à prendre en considération pour l'utilisation des machines énumérées ci-
dessus : 
 

• L' aire de poser actuelle a une dimension de 30 x 30 m minimum (documentation annexe) 
• Il est possible que la dimension soit inférieure (ex: voie de circulation « Route Nationale ou 

autre type de voirie »  avec une visibilité suffisante de dégagement) 
• La surface doit être plate, unie et stabilisée (dévers limités à 10 %) sans obstacles au sol, 

(piquets, clôtures, souches…) 
• Terrain non poussiéreux ( sinon prévoir un arrosage) 
• Absence d'obstacle aérien (ligne électrique, câble, antenne ou autre dans la zone de poser) 
• Aucun objet susceptible de s'envoler, à proximité ( parasol, linge, portière d’engin ouverte ou 

porte de remise dans l'enceinte d'un CIS) 
 
Il est judicieux d'anticiper avant la mise en service du nouvel appareil de type EC 145 dont les 
caractéristiques sont totalement différentes par rapport à l'Alouette III. (turbulences par brassage d’air 
plus important) 
 
Cet appareil est équipé de 2 turbines (nouvelle réglementation), d'une Longueur Hors Tout de 13  m, 
d'une masse de 3585 kg (documentation ci-jointe). 
 
Aire de poser ou DZ (Drop Zone)  
 
Il y a lieu de se référer à la documentation de l'aviation civile, pour connaître les dimensions des 
appareils :  
 

- la longueur hors tout (LTH) rotors tournants de l'hélicoptère 

- du diamètre du rotor principal 

- la dimension la plus grande (LTA) du train d'atterrissage 
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Par mesure de sécurité, il est indispensable de disposer d'une marge supplémentaire conséquente 
sur cette aire de poser initiale afin d'éviter toute perturbation avec l'environnement immédiat (effet de 
souffle très important etc…). 
 
Une étude devra être menée conjointement avec les différents utilisateurs afin de résoudre les 
éventuels problèmes inhérents à ce type d'aéronef ainsi, qu'à son évolution dans un espace de 
sécurité adapté aux besoins réels. 
 
Toutefois, il existe trois modalités d'exploitation des hélicoptères (dites classes de performances). 
Pour une exploitation en classes de performances 1, 2 ou 3, seule une procédure de décollage dans 
l'effet de sol1 permet d'améliorer la sécurité en cas de panne moteur. 
 
 
Classes de performances, 3 types: 
 
Classe de performance 1 > est telle que, en cas de défaillance d'un moteur, le pilote doit interrompre 
son décollage si la panne intervient avant le point de décision au décollage.  
L'exploitation en classe de performance 1 ne peut donc concerner que des hélicoptères multimoteurs 
correctement motorisés. 
 

 
 
 

 1 Effet de sol : gain de portance dû à la transformation de l'énergie cinétique communiquée aux filets d'air traversant le 
rotor en une énergie de pression constituant "coussin d'air". 
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Classe de performance 2 > est telle que, en cas de défaillance d'un moteur, il puisse poursuivre son 
vol en sécurité sauf lorsque cette défaillance intervient en deçà d'un point défini après le décollage ou 
au delà d'un point défini avant l'atterrissage (PDAA), auxquels cas un atterrissage forcé de sécurité 
doit pouvoir être assuré. 
 

 
 
 
Classe de performance 3 > est telle que, en cas de défaillance du moteur en un point quelconque du 
profil de vol, un atterrissage forcé en sécurité doit pouvoir être exécuté comme sur les figures 13-15 et 
13-16. 
 

  
 
 

 
 
 
 
 
 
 
 
 



Page 10 sur 28 

 
III - La matérialisation au sol : 
 
Seules les zones de poser réglementaires, validées par les autorités compétentes peuvent avoir une 
matérialisation spécifique. 
 
La marque distinctive d'une hélistation doit être identifiée par la lettre H  placée à l'intérieur de la zone 
de poser (FATO). 
Cette marque distinctive est de couleur blanche, exception étant faite pour les hélistations d'hôpitaux 
sur lesquelles elle est constituée par la lettre H de couleur rouge sur fond de croix blanche. 
 
Caractéristiques du "H" => suivant le type d'hélistation, voir documentation ci-jointe   
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Type de marquage : 
 
Positionnement du balisage 
lumineux  
 
Diamètre intérieur du cercle 
égal à la moitié de la LHT de 
l'hélicoptère le plus pénalisant 
sans pour autant être inférieur 
à 6 m. 
 

 
Hauteur = 3 m 

Largeur totale = 1,80 m 

Largeur de chaque élément = 0,40 m 

 

 
Pour les hélisurfaces, il est possible de réaliser un cercle d'un diamètre conséquent pour matérialiser 
cette zone de poser. Toutefois pour indiquer le centre de cette zone, on peut marquer le sol d'une 
croix blanche ou autre signalétique comme repère pour le pilote (cercle orange avec un triangle bleu). 
 
En conséquence, les zones de sécurité immédiate de l'appareil devront faire l'objet d'une attention 
particulière afin qu'aucun objet quel qu'il soit, ne vienne dégrader l'aéronef en final sur cette aire. 
 
Il est souhaitable de fixer les limites raisonnables d'une hélisurface et notamment si un appareil pour 
des besoins bien précis se pose dans l'enceinte d'un centre d'incendie et de secours. 
 
Pour cette raison, plusieurs paramètres sont à prendre en considération : 
 

- lignes électriques, arbres, antennes et tout objet vertical à proximité de la zone de poser 
- effet de souffle sur les portes des travées de garages   
- clôture d'enceinte (hauteur et proximité immédiate) 
- aire de dégagement insuffisante en cas d'avarie moteur  
- nuisances phoniques pour l'habitat immédiat 
- stationnement de véhicules dans l'enceinte d'un CIS 
- projection de  poussières/gravillons 
- turbulences aérologiques 
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Dans certains cas, notamment celui des hélistations utilisant les infrastructures d'un aérodrome, une 
marque de point cible peut être apposée sur la FATO pour indiquer au pilote le point en direction 
duquel il doit exécuter son approche finale. 
 
Une marque de point de cible est constituée par un triangle équilatéral formé par trois traits blancs 
continus de 1 m de largeur et dont la longueur mesurée extérieurement est de 9 m. 
 
 
Les hélistations doivent être équipées d'une manche à vent placée de façon à respecter les 
dégagements. Une attention particulière doit être apportée à l'emplacement de cet indicateur, afin qu'il 
échappe aux perturbations que pourrait générer le souffle du rotor. 

 
 

  BALISAGE            
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
Marquage au sol sur une base de la Sécurité Civile 
 
 
 

 
 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

1 – Type de marquage au sol 
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2 - Marquage au sol 
 
 

 
 

3 – Marquage au sol 
 
 
 
 
 

Repère zone de poser 
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HELISTATION HOMOLOGUEE 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

Matérialisation des emplacements avec couloir d’évolution 
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IV - Défense incendie sur une hélistation en terrasse 
 
Deux dispositifs doivent être présents : 
 

- un dispositif pour recueillir les eaux de ruissellement de la plateforme et les hydrocarbures de 
l'appareil 

- un pour la défense incendie de la zone de poser 
 
Il est essentiel de prendre en compte le risque incendie sur une hélistation en terrasse. Un dispositif  
d'extinction est indispensable afin de maîtriser un feu naissant sur un aéronef le plus rapidement 
possible. Cet aménagement est totalement indépendant du bâtiment lorsqu'il s'agit d'un ERP. 
 
De ce fait, la zone de poser doit être coupe feu de degré 2 heures. Il convient également de récupérer 
les hydrocarbures déversés sur cette zone afin que ces derniers ne soient pas entraînés vers les 
égouts par les eaux de ruissellement. 
 
A cet effet, un décanteur-séparateur est disposé à la sortie des avaloirs évacuant ces eaux de 
ruissellement. 
Ces mêmes avaloirs sont équipés de filtres à gravier jouant le rôle de coupe feu afin d'éviter qu'un 
incendie ne se propage par le carburant répandu en cas d'accident. Le séparateur est de plus, à cette 
même fin, muni d'un obturateur automatique. 
 
Quel que soit le dispositif prévu, il doit être dimensionné pour pouvoir recueillir un volume équivalent à 
celui du réservoir d'un hélicoptère le plus contraignant susceptible d'utiliser l'hélistation, affecté d'un 
coefficient multiplicateur de 2. 
 
Le dispositif incendie à mettre en place, peut comprendre différents matériels d'extinction: 
 
      -     des extincteurs à poudre mobiles de 250 kgs 

- ou/et un générateur à mousse + émulseur alimenté par un dispositif externe à l'ERP 
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ANNEXE - 1 
 
CARACTERISTIQUES de L'EC 145 

 
Hauteur de la tête du rotor principal : 3,45 m 

Diamètre du rotor principal : 11 m 

Hauteur de la poutre arrière 

Position des patins 

Positionnement du treuil de 90 m 

Coupes câbles supérieur et inférieur 

 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
Volume utile de la cabine : 5,85 m3 

Capacité de transport : 8/9 personnes + l'équipage 

Charge utile maxi : 1290 kg 

Vitesse de croisière : 245 km/h 

Distance franchissable : 510 km 

Capacité de treuillage : 270 kg 

 1,307 m 
3,45 m 

Flotteurs 
Portes de chargement 

13,030 m 

 

H plancher 1 m 
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Positionnement du mécanicien treuilliste 

 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 Positionnement du treuil en action 
 
 
 
 

Treuil 270 kg 

 

 

Coupes câbles 

Patins 

Treuil 270 kg 

Câble de 90 m 
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                              Détails du treuil                                                           Tableau de bord 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

Vue de face du mécanisme d’articulation du treuil 
 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
                        
 
 
 

 

 

Projecteur 

 

Patins anti enfoncement 

 
Projecteurs 

Haut parleur 
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ANNEXE – 2 
 
ABORDAGE de L’HELICOPTERE (1) 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
                                                           Vue ¾ arrière 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
                                                               Vue de ¾ avant 
 

POUR VOTRE SECURITE IL FAUT TOUJOURS ETRE VISIBLE PAR L'EQUIPAGE 
 

NE JAMAIS ABORDER UN HELICOPTERE PAR L’ARRIERE 
 

 

ZONE DANGER 

ZONE DANGER 

 

ZONE de SECURITE ZONE DANGER 
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 ABORDAGE de L’HELICOPTERE (2) 

 
 

 
 

Zone 
d’embarquement 

sur ordre du 
mécanicien 

Vue de dessus 
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Annexe - 3 
 
 
 
 
 
 
 
Documentation :  
 
Généralités (arrêté du 6 mai 1995) 
 
Approche des hélicoptères 
 
=> Guide d'emploi des moyens aériens en feux de forêts 
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Lexique 
 
 
PDA    Point de Décision à l'Atterrissage 
 
PDAA  Point Défini Avant l'Atterrissage 
 
PDAD Point Défini Après le Décollage 
 
PDD   Point de Décision au Décollage 
 
DAA    Distance d'Accélération – Arrêt 
 
DD      Distance de Décollage 
 
DR      Diamètre du Rotor principal 
 
DZ       Drop Zone 
 
FATO  Aire d'approche finale et de décollage (Final Approach and Take off area) 
 
LHT     Longueur Hors Tout 
 
LTA     Longueur du Train d'Atterrissage 
 
TLOF  Aire de prise de contact et d'envol (Touch down and Lift off area) 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

Version 1- validé le 2/02/2005 


